
Monsieur le maire, 

 

  

Conformément au règlement intérieur du Conseil municipal, je vous prie de bien vouloir trouver, ci-
dessous, les textes des deux questions orales que je vous demande d'inscrire à l'ordre du jour de la 

séance du lundi 5 mars 2018. 

  

Cordialement, 

  

Marc Jammet 

  

  

Les Résidences Yvelines-Essonne. 

  

La presse a fait état récemment du retrait d’Action Logement de l’actionnariat de la 

société HLM qui a repris le patrimoine de l’ex-OPIEVOY sur les départements des 

Yvelines et de l’Essonne. 

 

Le président du Conseil de surveillance se trouvant être également le représentant du 

MEDEF au sein d’Action Logement, le retrait de cette dernière implique-t-il une 

modification de la gouvernance de La Résidence Yvelines-Essonne ? 

  

Pouvez-vous nous informer plus complètement sur ce sujet ? 

 

Déplacement du marché du Val-Fourré. 

 

Le 13 février dernier, le marché du Val-Fourré a été déplacé de la Dalle du Centre 

commercial Mantes II à l’espace aménagé au regard de la rue Diderot. 

 

Il semble qu’une quarantaine de commerçants habituels n’ont pu déballer – ce qui 

semble indiquer soit qu’un nombre inhabituel de volants nouveaux se sont présentés soit 

que le nombre de commerçants participant régulièrement au marché ait été sous-estimé 

auparavant. 

 

Ce marché, à ma connaissance, était géré en régie publique à la date du 13 février 

dernier. 

Pouvez-vous nous indiquer quels sont les critères observés par les placiers pour accepter 

ou refuser l’installation des commerces ? 

 

L’installation refusée ou acceptée le 13 février dernier servira-t-elle de critère de choix 

pour la gestion par la société Mandon ? 

 


